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OFFI9EL DU 

maximum' .fixé pour des achats sur simple facture 

par la r.eglementatÎ>on relative aux marchés passés au 

no.rn de 'l'Etat. ». r 


ARr.. 2:- Le Ministre de la Défense nationale et 
des 'Forces .armées, le Ministre chargé des relations 
avec les Etats âsSOcÏés, le Ministre de la France 
'd'Outre-Mer et te Secrétaire d'Etat à la· Ouerre sont 
eharg&, éhacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au Journal oiiiciel 
-de la Rêputilique française.' 

. 'Fait à Pads, le 15 juin 1953. 


René MAYER. 

.Par le président Ciu oonseil des ministres: 


Le nùnïs'tre de Ca déf:ense natiolUlte 

et des torces arméeS; 


R. PLEVEN. 
Le ministre à8 ta France d'outre·mer, 

Louis JACQI.JlNOT. 
I.e ministre d'Etat, 

cll(1}'gé des relations aveC les Etais associéS, 
Jean LET~EAU. 

Le secrétaire d'Etat à lll. Guerre, 
Pierre de CHEVlONl!. 

Tour cl. service outrc....ar 

. No 538-53(C. - Par ..rrêté du Commissaire de 
la RépubTlque au Togo en date du: 

23 juillet 19,53: - Est promUlgué dans le Territoire 
du Togo le décret Ciu 10 juiHef 1953 modifiant le 
odecret nO 4&1565 du 28 septembre '1948 instituant 
un tour de service outre·mer pour les fonctionnaires 
des ·cadrles généraux relevant du ministère de la Fran· 
<:e d'Ou.t1le·Mer_·. 

DECR,ET du 10 imllet 1953 modiliant le décret no 
48·1565 du 28 septembre 1948 'instituant un tour 
't1ie s'enllce outre.mer pour leS tonétioftll4ires des 
cadres généraux retlJyant' du triinisiiire <te la Fran. 
ce d!ou/;re..mer. . 

Le président du conseil des ministres, 

Sur le rappor1 du. mmistre de -la France d'outre.mer,. 


. Vu le dé""'" na 4&-1565 du 28 septembre 1948 instituant 
un tour de SCrvl'cfl outre-mer pour les fonctionnaires des 
<cadres généraux relevant du ministère de la frande d'()ut~ 

. mer, e,n$emble les textlfS modificatifs, et notamment le décret 
1l0l 51-454 du 19 avril 1951;. 

Vu le décret n" 50-1.348 dû 2, octobre 1950 portant règle. 
ment d'a.tfmJnlstratlOn publIque pour l'applicatIon de la lOl 
<tu l~ 

< 

,ocliObre 194,6, portant· statut général d"" f<JnctlonnaIl1!s 
'de l',EtatJ aux, fonctionnaires de ~rtaJns cadres CfVlls ~er~ 
çant. normalement leur actIvité dans les terrItICures relevant. 
du, niinistère <te I.a France d/outre-mer, 

DECRETE: 

Aln:lcLE P~EMIEl<. - Les deux alinéas du paragra
phe ~ de l'arfide 2 du décret. 'susvisé du 2S sep:liem

. ,,' 
. ~. 

TERRIJ'OIRE' DU TOGO 55,5 

bre 1948, tels qu'ils résultent du décret modificatif 
du 19 avrii 1951, sont abrogés. 

ART. 2. L'article 3 du ~même décret est ainsi 
complété: 

«Sont distraits de l'inSCription au tour de service 
outre·mer : . , 
.. ~".'.'.. "~ ...... . . . . .. 

«50 Les fonctionnaires dont le congé administratif 
!Ou Scolaire, le congé de maladie,' de convalescence, 
de longue durée, pour affaires personnelles ou pour. 
examen, vient à expiration . 

« Ces fonctionnaires sont mis en route dès l'expi~ 
ration de leur congé, suivant les besoins du service » • 

ART. 3. Lé ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécuti'on du 'présent décret, q,ui sera 
publié au Joarnat Of/lebel de la Répuh'lique française 
et inséré au Jjtdletin officiel du ministère dela Fran. 
ce d'outre.mer. 

Fait à Paris, le 10 juillet 1953. 

Joseph tANIEL. 


Par le président du conseil 'des m.inisb'es : 

Le ministre de ta FraflCe d'outre-mer, 

Louis JAcQUlNOT. 

Eceles .-•• _éd«cia., ph.rmacicne .t 
..g..-fem..... at.hl.las 

NO 537-53jC. - Par arrêté du Commissaire de 
la République au Togo en dat~ du: . 

23 juillet 1953. - Sont promulgués dans le Ter
ritoire du Togo: 

10 - le .décret du la juillet 1935 portant modiüca
tion du décret no 53·266 Ciu30 mars 1953 abrogeant 
le décret du Il août 1944 instituant une école afrIcaine 
de médecine et de pharmacie à, Dakar; 

20 - le décret du 10 jUillet 1953 portant modifi
cation au décret n" 53-267 du 30 mars' 1953 ins. 
tituant une école de sages.femmes africaines à Dakar. 

DECR,ET'du 10 fnittet 1953 portant modlficalion {lu 

'décret /ZO 53.266' du 3.0 mars 1953 a{jrogeant te 
décret 'du Il août 1944 Itistlùu1II.t une école il/ricai_ 
ne de nféà8ètne et {{je pnarmacie à DaktlT • 

Le président du oonseil des ministres, 
Sur le ~ rapport du, mmistrê de la France d'oufre~mer, 

. Vu le décret du 30 d~cembre '1912 sur le régime financ"'r· 
des ooIOl1~; < 

"'U fa 10! du' 2'1 août 1947 portant création du grand 
conseIt de F Afr.ique occu;jentale' françaLSe; . 

Vu le décret n~ 53·266 du 30· mars 1953 abrogeant le 
decr<t du Il aofrt 194i4 instituant une école afrlcaJne de 

. médeCine et de pharmacie i 

DECRETE: 

A~T1CLE UNIQUE, - L'article 3 du décrèt nO '53-266 
du 30 mars 1953 susvisé est modifié ainSI qu'il ,suit :' 
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